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VANS SCHOOL OF BLACKSMITHING  
   

EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ, RENONCIATION AUX RÉCLAMATIONS, 

CONVENTION DE PRISE EN CHARGE DES RISQUES ET D’INDEMNISATION EN 

SIGNANT CE DOCUMENT, VOUS RENONCEZ À CERTAINS DROITS LÉGAUX, Y 

COMPRIS LE DROIT D’INTENTER UNE ACTION EN JUSTICE  

SVP LIRE ATTENTIVEMENT!          Initiales  

 

À : VANS SCHOOL OF BLACKSMITHING, SA MAJESTÉ LE ROI DU CHEF DE LA PROVINCE DE L’ONTARIO, et leurs sociétés affiliées, 

partenaires, administrateurs, dirigeants, employés, guides, agents, entrepreneurs indépendants, sous-traitants, représentants, 

successeurs et ayants droit (qui sont tous collectivement appelés ci-après « les renonciataires ») 

DÉFINITION  

Dans la présente entente, le terme « FORGE » comprend, sans s’y limiter : le chauffage du métal, le pliage ou la manipulation du 

métal, le levage de charges lourdes, le travail manuel général, le maniement dans un environnement de forgeron, l’enlèvement des 

matériaux, les techniques de traitement des métaux, le moulage, l’utilisation de l’équipement de forge, ainsi que toutes les activités, 

tous les services et l’utilisation des installations fournies par les renonciataires ou organisées par ceux-ci, y compris les séances ou 

les formations d’orientation et d’instruction,  le transport et l’hébergement.  

PRISE EN CHARGE DES RISQUES – OPÉRATIONS DE FORGE  

Je suis conscient que la participation à la « FORGE » telle que définie dans le présent Contrat, comporte divers risques inhérents et 

graves, dangers et hasards. Des circonstances imprévisibles peuvent se produire dans les différentes opérations utilisées pour la « 

FORGE » et peuvent être causées par des forces naturelles ou par des personnes impliquées dans les opérations de la «FORGE». Je 

suis conscient que les renonciataires ne peuvent pas prédire si la « FORGE » est sécuritaire ou si une circonstance imprévisible peut 

se produire. L’environnement utilisé pour la « FORGE » est un environnement potentiellement dangereux, et comporte de 

nombreux risques inhérents, dangers et hasards en plus de ceux de circonstances imprévisibles. Ceux-ci peuvent inclure, mais sans 

s’y limiter : l’exposition à des températures extrêmes, l’exposition au gaz de charbon et à d’autres gaz et/ou fumées, des objets et 

des surfaces tranchants et abrasifs, des risques de trébuchement, des objets lourds, des substances dangereuses telles que des 

acides et divers combustibles, une défaillance de l’équipement, un impact à grande vitesse, un épuisement par la chaleur, coup de 

chaleur, fatigue, perte de conscience, commotions cérébrales, lacérations, écorchures, ampoules et irritations cutanées, brûlures, 

inhalation de fumée, insuffisance respiratoire, nausées, maux de tête, microtraumatismes répétés, perte d’un membre et/ou de la 

vie, négligence d’autres personnes, et LA NÉGLIGENCE DE LA PART DES RENONCIATAIRES, Y COMPRIS L’OMISSION DE LA PART DES 

RENONCIATAIRES DE ME PROTÉGER CONTRE LES RISQUES, LES DANGERS ET LES DANGERS DE LA « FORGE ». La communication dans 

les différentes conditions de l’environnement peut être difficile, et en cas d’accident ou de maladie, les secours, les soins médicaux 

et l’évacuation peuvent ne pas être disponibles ou peuvent être retardés. 

JE SUIS CONSCIENT DES RISQUES, DES DANGERS ET DES HASARDS ASSOCIÉS À LA « FORGE » ET J’ACCEPTE LIBREMENT ET 

J’ASSUME PLEINEMENT TOUS CES RISQUES, DANGERS ET HASARDS ET LA POSSIBILITÉ DE BLESSURES CORPORELLES, DE 

DÉCÈS, DE DOMMAGES MATÉRIELS OU DE PERTES EN RÉSULTANT.  

EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ, RENONCIATION AUX RÉCLAMATIONS ET ACCORD D’INDEMNISATION  

Compte tenu des renonciataires qui me permettent de participer à la ou aux activités décrites ci-dessus, telles que définies dans 

la présente entente, et pour toute autre considération bonne et valable, dont la réception et la suffisance sont reconnues, 

j’accepte par les présentes ce qui suit : 

1. RENONCER À TOUTE RÉCLAMATION que j’ai ou que je pourrais avoir à l’avenir contre les renonciataires et DÉGAGER LES 

RENONCIATAIRES de toute responsabilité pour toute perte, dommage, dépense ou blessure, y compris le décès, que je pourrais 

subir, ou que mon plus proche parent pourrait subir à la suite de ma participation à la « FORGE »,  POUR QUELQUE CAUSE QUE CE 

SOIT, Y COMPRIS LA NÉGLIGENCE, LA RUPTURE DE CONTRAT OU LA VIOLATION DE TOUTE OBLIGATION LÉGALE OU AUTRE DE 

DILIGENCE, Y COMPRIS TOUTE OBLIGATION DE DILIGENCE DUE. 
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EN VERTU DU CHAPITRE O.2 DE LA LOI SUR LA RESPONSABILITÉ DES OCCUPANTS, L.R.O. 1990, DE LA PART DES RENONCIATAIRES ET 

Y COMPRIS L’OMISSION DE LA PART DES RENONCIATAIRES DE ME PROTÉGER CONTRE LES RISQUES, LES DANGERS ET LES HASARDS 

DES ACTIVITÉS MENTIONNÉES CI-DESSUS ;  

 2. DE DÉGAGER DE TOUTE RESPONSABILITÉ ET D’INDEMNISER LES RENONCIATAIRES de toute responsabilité pour tout dommage 

matériel ou blessure corporelle à un tiers résultant de ma participation à « FORGE » ; 

Initiales  
  

 

3. Le présent Contrat sera effectif et liera mes héritiers, mes plus proches parents, mes exécuteurs testamentaires, mes 

administrateurs, mes ayants droit et mes représentants, en cas de décès ou d’incapacité de ma part ;  

Initiales  
  

 

4. La présente entente et tous les droits, devoirs et obligations entre les parties à la présente entente sont régis et interprétés 

uniquement conformément aux lois de la province de l’Ontario et d’aucune autre juridiction ; et  

Initiales  
  

 

5. Tout litige impliquant les parties à la présente entente sera porté uniquement dans la province de l’Ontario et relèvera de la 

compétence exclusive des tribunaux de la province de l’Ontario. 

                                                                                                                                                                           Initiales                                                                                                                                                       

  

Par la présente, j’accorde la permission aux renonciataires d’utiliser des photographies et/ou des vidéos de moi prises lors d’une 

formation à Vans School of Blacksmithing dans des publications, des communiqués de presse, en ligne et dans 

d’autres communications liées à la mission des renonciataires. 

  

En concluant la présente entente, je ne me fie pas aux déclarations ou déclarations verbales ou écrites faites par les renonciataires 

en ce qui concerne la sécurité de « FORGE », autres que celles énoncées dans la présente entente.  
  

JE CONFIRME QUE J’AI LU ET COMPRIS LA PRÉSENTE ENTENTE AVANT DE LA SIGNER, ET JE SUIS CONSCIENT QU’EN SIGNANT 

CETTE ENTENTE, JE RENONCE À CERTAINS DROITS LÉGAUX QUE MOI-MÊME OU MES HÉRITIERS, MES PROCHES, MES 

EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES, MES ADMINISTRATEURS, MES AYANTS DROIT ET MES REPRÉSENTANTS POUVONS AVOIR CONTRE 

LES RENONCIATAIRES.  
  

Signé en ce  jour de  , 20_     

  

   
Nom du témoin (svp imprimer)                         Signature du témoin                                                  Date  
Si le participant est moins de 18 ans 
  

Je (nous) consens à la participation du requérant susmentionné à la « FORGE » assignée par les Renonciataires. Je (nous) fais les 

reconnaissances, j’assume les risques et les responsabilités et je libère VANS SCHOOL OF BLACKSMITHING et ses sociétés affiliées 

conformément à la présente reconnaissance et à la prise en charge des risques, pour et en mon nom (nous-mêmes) et au nom du 

demandeur susmentionné.  

___________________________________________________________                  _______________  

Nom du parent/tuteur (svp imprimer)  Signature du parent/tuteur  Date  

Initial  

Nom du participant (svp imprimer)         Signature du participant      Date 
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